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Pour l'amour du risque

«Lieblingsmenschen» de Vlady Oszkiel sera en lice aux Journées de Soleure pour le nouveau prix Opera Prima.

Une nouvelle en provenance d’un des géants d’Hollywood ne 
devrait pas manquer d’impacter la branche jusqu'en Suisse: le 
studio Warner sortira simultanément en salle et sur sa plate-
forme HBO Max tous les films qu’il produira en 2021. Plus de 
premières exclusives en salle, donc. Une décision capable de 
faire passer définitivement le cinéma au rang d’institution nos-
talgique ?

Heureusement, ça n’est pas inéluctable. Le journaliste de la 
Süddeutsche Zeitung Tobias Kniebe interprète le choix de War-
ner «non pas comme un pas de géant vers un futur sans ciné-
mas, (…) mais comme une réponse très particulière à l’année 
cinématographique 2021». Il rappelle que depuis mars, dans 
le monde entier, les salles rouvertes étaient rapidement refer-
mées en cas d’augmentation du nombre de cas de Covid-19. 
Cela a mené à des pertes de plusieurs millions, investis dans 
des campagnes de pub devenues obsolètes, les sorties étant 
régulièrement repoussées. Afin de stabiliser le planning et de 
ne pas gaspiller l'argent alloué au marketing, le modèle avancé 
par Warner semble s’imposer : même en cas de fermeture de 
certains cinémas, les films restent visibles en ligne. Pour Tobias 
Kniebe, il semble donc prématuré d’accuser les studios de creu-
ser la tombe des salles obscures.

Frank Braun, directeur de la programmation de Neugass 
Kino AG (Kinos Riffraff et Houdini de Zurich, Kino Bourbaki 
à Lucerne), a toujours appelé un chat un chat. Chaque fois 
que des journalistes ont besoin d’un·e exploitant·e qui, avec 
compétence et justesse, dise les choses sans pudeur, il·elle·s 
savent vers qui se tourner. Récemment, dans une interview à 
20 Minuten, il décrivait la situation des salles suisses comme 
«catastrophique», la branche étant toujours plus appelée à 
s’orienter vers le streaming : «Notre gestion actuelle des salles 
de cinéma n’est presque plus rentable.  L’exploitation des films 
doit se réinventer et gagner en agilité.» Cependant, il insiste, 

l’âme des films ne vit que dans les salles : «Si celles-ci sont 
menacées, la culture cinématographique est elle aussi en dan-
ger imminent.»

Ce «pionnier du cinéma, initiateur du festival internatio-
nal du film d'animation Fantoche et cinéaste» reçoit cet hiver 
le Prix d'honneur des Journées de Soleure. Anita Hugi justifie 
cette décision par l'esprit pionnier de Frank Braun, sa prise de 
risque créative et son amour inconditionnel du cinéma. Frank 
Braun est un profond connaisseur et un fidèle compagnon du 
cinéma suisse. Ce prix est également un signal: pour Soleure, en 
cette année de pandémie, année de la plus grande crise qu’ait 
connu le cinéma, honorer un exploitant engagé et intrépide ne 
doit rien au hasard. Nous aussi, adressons nos plus vives félici-
tations à Frank Braun.

Ce numéro, comme tous les numéros de janvier, est en par-
tie consacré aux Journées de Soleure, lesquelles – comment 
pourrait-il en être autrement – auront lieu en ligne. Le festival 
propose aussi une rétrospective historique en collaboration 
avec le Musée national de Zurich: un hommage à des réalisa-
trices suisses alémaniques des années 1970. En plus de versions 
peu connues, nouvellement restaurées et digitalisées de films 
des pionnières du cinéma, la section Histoires du cinéma sera 
consacrée aux questions de genre : quelles étaient les condi-
tions de travail des femmes réalisatrices? Pourquoi si peu 
d’entre elles ont-elles percé? Cette problématique nous amène 
à aujourd’hui, et aux questions entourant l’égalité des chances 
dans le cinéma, questions débattues entre autres par SWAN.

Même si le festival du film ne permettra guère de rencontres 
personnelles cette fois-ci, les films et les débats peuvent égale-
ment être suivis en ligne. Nous vous souhaitons des Journées 
stimulantes.

Kathrin Halter
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La question du devenir des films n’est pas 
nouvelle, mais elle s’est accentuée il y a une 
quinzaine d’années avec le basculement vers 
le numérique, la structuration du marché du 
film de patrimoine et la volonté tant politique 
que culturelle de restaurer et digitaliser le 
patrimoine cinématographique. Les droits se 
cèdent et ont souvent des échéances. Qui dit 
échéance, dit renouvellement. Et donc oubli. 
Et donc perte.

Où sont les négatifs ? A qui appartiennent 
les droits ? Que sont devenues les sociétés de 
production et de distribution historiques ? 
Frédéric Maire, directeur de la Cinémathèque, 
résume notre « problème suisse » : il n’y a 
presque pas d’industrie. « La seule société 
pouvant se targuer d’une longue histoire et 
d’un véritable catalogue de distribution et de 
droits, c’est Praesens-Film à Zurich. Ce sont 
les seul·e·s. Pour le reste, à part quelques 
sociétés fondées dans les années 1970 et 
1980 qui existent toujours grâce à leurs fonda-
teur·trice·s, ce sont de petites sociétés qui ont 
produit quelques films, souvent créées par des 
cinéastes ou des collectifs, dont beaucoup ont 
disparu. Il·elle·s étaient devenu·e·s produc-
teur·trice·s pour leur propre travail, pour aider 
les autres, et n’avait pas un souci industriel ou 
de catalogue. »

Les éléments physiques
Lorsqu’une microsociété de production 

comme il y en a des centaines en Suisse cesse 
d’exister, elle disparaît dans les limbes de 
l’histoire avec son catalogue, et la plupart 
du temps, on ne s’en rend pas compte. Pire, 
on ne s’en préoccupe pas – jusqu’à ce qu’on 
veuille projeter un film ancien, dont les droits 
d’exploitation, et parfois les copies physiques, 
sont perdus. Lorsqu’une société qui possède 
un catalogue important, soit parce qu’elle a 
produit des auteur·trice·s reconnu·e·s, soit par 
la diversité et la richesse de son travail (comme 
VEGA, C-Film ou CAB Productions), les ques-
tions de succession et de sauvegarde de son 
catalogue se posent de manière plus visible, 
mais similaire. Deux problèmes principaux : où 
sont les copies physiques des films – les néga-
tifs pour la plupart des œuvres – et qui possède 
et gère les droits des films ?

Le premier problème parait simple, il n’en 
est rien. Pour les films suisses, la plupart des 
éléments sont déposés à la Cinémathèque, 
qui a récupéré les négatifs des laboratoires 

Patrimoine et droits
Pa

tr
im

oi
ne

 e
t d

ro
its

Patrimoine et droits

Quand les films partent  
aux oubliettes

Les fermetures et faillites des sociétés de production sont trop souvent l’occasion d’une rupture de la chaîne  
des droits. Conséquence : l’impossibilité d’exploiter certains films. 

Par Pascaline Sordet  

« Seuls » de Francis Reusser a été produit sous le nom de Sagittaire Films, société qui n’a jamais été fondée.
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disparus ou rachetés comme Cinégram, Egli 
ou Schwartz, mais une grande partie des films 
suisses a été coproduite avec l’étranger. « Cer-
tains négatifs des films de Claude Goretta sont 
chez Eclair en France, illustre Frédéric Maire. 
Pour les numériser, il faudrait les rapatrier 
en Suisse éventuellement, et les déposer à la 
Cinémathèque. » Une volonté à laquelle les 
coproducteur·trice·s français·e·s peuvent s’op-
poser, s’il·elle·s possèdent le négatif.

Plus dramatique, les laboratoires dispa-
raissent et leur stock avec eux. Le laboratoire 
français Eclair était en redressement judiciaire 
il y a peu, il pourrait être en faillite demain. Or, 
une entreprise en faillite doit se séparer de ses 
locaux (« vider la cave », commente Frédéric 
Maire) et les bobines de films sont un stock 
encombrant pour une entreprise en liquida-
tion. Enfin, certaines copies sont simplement 
perdues. Corinne Rossi de Praesens-Film 
explique que « beaucoup de films se sont per-
dus pendant la Deuxième Guerre mondiale, 
parce que c’était des coproductions et que les 
copies étaient en Allemagne. Ce sont des films 

qu’on ne peut pas exploiter, même s’ils appa-
raissent dans le catalogue. » Dix-sept produc-
tions sont sur cette liste tenue par Praesens, 
victimes entre autres de bombardements. 
Autre cas, le film « Kuhle Wampe » de Slatan 
Dudow, écrit par Bertold Brecht, a été cen-
suré par le régime nazi et la Cinémathèque 
allemande n’a pas pu localiser la copie nitrate 
survivante. Ne reste visible que la version cen-
surée.

Les droits commerciaux
Second problème, les droits. Qui les pos-

sède ? Où sont les contrats qui prouvent 
la légitimité des revendications de cha-
cun·e ? Les auteur·trice·s signent en général 
des contrats qui permettent aux produc-
teur·trice·s d’exploiter le film pendant trente 
ans. Dans les structures les plus solides, 
une maintenance du catalogue permet de 
renouveler ces contrats quand ils arrivent à 
échéance, de traiter avec les auteur·trice·s 
encore vivant·e·s, puis avec leurs héri-
tier·ère·s.
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«Grossesse nerveuse» de Denis Rabaglia, dont il a racheté les droits mondiaux au coproducteur français.

Praesens-Film, la plus ancienne société de 
production suisse, est un exemple de bonne 
pratique : « Quand je suis arrivée, raconte 
Corinne Rossi, tout le monde faisait un peu 
de tout. Depuis, on a investi dans un système 
de gestion des droits avec des alarmes qui 
nous avertissent des échéances, parce qu’on 
a un catalogue important. » Même pour des 
petits catalogues, une telle continuité serait 
idéale. On en est loin. Dans les années 1970, 
de nombreux accords se sont conclus sur des 
poignées de mains ou des coins de table. Un 
exemple donné par Frédéric Maire : «Seuls» de 
Francis Reusser a été produit par Eric Franck 
et Francis Reusser sous le nom de Sagittaire 
Films. Mais la société n’a jamais été fondée 

effectivement et le nom a été cédé 
plus tard à un autre cinéaste.

Les producteur·trice·s pos-
sèdent également des droits. 
« Là où le bât blesse, commente 
Jürg Ruchti, directeur de la SSA, 
c’est quand les producteur·trice·s 
coproduisent, confient des man-
dats à d’autres personnes, et 
qu’on ne sait plus, en bout de 
course, où se trouvent les droits. 
Ce phénomène est amplifié par 
le fait que les sociétés sont des 
personnes morales qui peuvent 
fermer, fusionner, faire faillite. » 
Les seules traces de ces transac-
tions, des années plus tard, sont 
les contrats. En France, le CNC 
administre un registre qui archive 
toute cette documentation, y com-
pris sur les faillites et les transferts 
de société. Comme un registre 
du commerce dédié aux sociétés 
cinématographiques. Moyennant 
un travail de fourmi, il est possible 
d’y retrouver les propriétaires 
légitimes des droits. « Une mine 
d’or », commente Frédéric Maire, 
qui regrette qu’en l’absence d’un 
tel registre en Suisse, ce soit la 

« mémoire des ancien·ne·s » qui remplisse 
cette fonction.

Les auteur·trice·s là au milieu
Les auteur·trice·s ont parfois l’occasion de 

racheter leurs propres films. C’est ce qu’a fait 
Denis Rabaglia avec « Grossesse nerveuse », 
son premier film de 1993 : « J’avais signé avec 
le coproducteur français un contrat de trente 
ans. A son départ à la retraite, il a vendu 
son catalogue et m’a proposé de racheter 
les droits du film (à l’exception du territoire 
suisse). Je possède donc les droits mondiaux 
comme si j’étais le producteur du film. » Coût 
de la transaction : environ 5000 euros, qui 
l'autorisent à restaurer et exploiter son film 
comme il l’entend. « Je ne voulais pas que 
mon film se retrouve dans les limbes d’un 
catalogue dormant. »

Dans un système où les droits ont été 
cédés de manière illimitée, le·a produc-
teur·trice est seul·e responsable de la conti-
nuité de son catalogue. Dans un système 
où les droits doivent être renégociés, même 
si le contrat arrive à son terme et qu’il n’est 
pas renouvelé, cela ne veut pas dire que le·a 
réalisateur·trice ou le·a scénariste « possède » 
soudainement le film. Il continue d’apparte-
nir aux producteur·trice·s ou à la personne 
qui en a récupéré les droits (par achat ou par 
héritage), mais qui n’a plus l’autorisation de 
l’exploiter. Dans ce cas, aucune des deux par-
ties ne peut faire vivre l’œuvre, qui disparaît 
des écrans.

Pour des raisons structurelles et éco-
nomiques, les producteur·trice·s sont plus 
incité·e·s à produire de nouveaux films qu’à 
exploiter les œuvres plus anciennes. « De ce 
point de vue-là, continue Frédéric Maire, il y 
a un effet Covid-19. La montée en puissance 
des plateformes de streaming a motivé les 
sociétés à s’intéresser à leur catalogue et on 
croule sous les demandes de numérisation. » 
Le digital, une opportunité pour motiver les 
sociétés de production à retourner à leurs 
cartons ?

En 1981, « Les Années lumière » d’Alain Tan-
ner remportait le Grand prix au Festival de 
Cannes. Il y a trois ans, a été créée l’associa-
tion Alain Tanner pour sécuriser, numériser 
et rediffuser les vingt longs métrages réalisés 
entre 1969 et 2004. Mauvaise surprise : per-
sonne ne savait plus à qui appartenaient les 
droits d’exploitation des « Années lumière », 
une coproduction franco-suisse. La faillite 
ou cession d’activités des ayants droit a créé 
une situation opaque pour le réalisateur lui-
même.

Il a donc fallu remonter le fil d’Ariane. 
C’est Gérard Ruey, président de l’association, 
qui s’est chargé de cette tâche. « J’ai pris une 
avocate spécialisée et pu reconstituer toute 
la chaîne des droits. Aujourd’hui, j’ai des 
copies papier des contrats qui ont été numé-
risés, explique-t-il. En France, les sociétés de 
production ont l’obligation de déposer les 
contrats au CNC. C’est l’un des seuls pays où 
cela se fait. Cela a l’avantage immense de per-
mettre de retrouver les films et les droits. »

« Les Années lumière » est une coproduc-
tion entre la SSR et Slotint côté suisse, Phé-
nix Productions et Les Productions Audio-
visuelles (LPA) côté français. Les trois socié-
tés ont aujourd’hui disparu. Qu’est-il alors 
advenu des droits, tout particulièrement des 
droits d’exploitation en Suisse ? Slotint les 
a remis à la société DNA Films SA. En France, 
c’est la société The French Connexion qui 
a aujourd’hui les droits du film et l’accès 
aux négatifs. C’est donc avec ces derniers que 
Gérard Ruey a pris contact : « Les droits d’ex-
ploitation resteront les leurs, précise-t-il. Mal-
gré cela, cela fait trois ans que je me heurte à 
un manque de disponibilité de leur part. »

Des sociétés multiples
La plupart des droits des films d’Alain Tan-

ner lui appartiennent, via sa société Filmo-
graph SA. Ce qui n’est malheureusement pas 
le cas pour certaines coproduction dont « Le 
milieu du monde » (1974), « Jonas qui aura 25 
ans en l'an 2000 » (1976) et « Messidor » (1978). 
Ces films ont été produits par les Suisses Yves 
Peyrot et Yves Gasser de Citel Films avec les 
Français d’Actions Films. Citel Films a cessé 

À qui appar-
tiennent les droits 
des films d'Alain
Tanner ?
Par Laure Gabus
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Après un dossier de recherche sur Netflix 
publié en 2019, ces articles sont le deuxième 
projet conjoint entre Cinébulletin et le 
Journal de la SSA.



ses activités et Actions Films a fait faillite et 
revendu une partie de son catalogue à Jupi-
ter Films, une société dont l’adresse est à 
Paris et gérée par Jan Roeloffs. A noter qu’il 
s’agit principalement des mêmes acteurs. 
Yves Peyrot était le coproducteur minoritaire 
des « Années lumière » via son autre société 
Slotint et DNA Films SA serait gérée, d’après 
Gérard Ruey, par les mêmes personnes que 
Jupiter Films SA. 

Récemment, la collection filmo, dont la 
mission est de donner une meilleure visibilité 
aux classiques du cinéma suisse dans l’espace 
numérique, a donc trouvé un accord avec les 
ayants droit - Jupiter Films et DNA Films - pour 
la restauration de « Jonas qui aura 25 ans en 
l'an 2000 » et « Messidor ». A qui reviendront 
les revenus de leurs futures diffusions ? « Les 
droits nous appartiennent et la situation 
est très claire », précise Jan Roeloffs. Gérard 
Ruey ne partage pas cet avis : d’après ses 
recherches, les droits de « Messidor » appar-
tiendraient à Gaumont. Nous n’avons pas pu 
vérifier cette information.

« Jonas » et « Messidor » se retrouvent ainsi 
sur le catalogue en ligne filmo, pas « Le milieu 
du monde ». « Il sera numérisé au moment 
opportun », répond Jan Roeloffs. Gérard Ruey 
l’espère. En attendant, il discute avec Jupiter 
Films pour récupérer les éléments négatifs et 
les rapatrier à la Cinémathèque suisse à Lau-
sanne. 

Le renouvellement tacite
À l’époque, Alain Tanner avait cédé à ses 

producteurs les droits d’exploitation pour le 
monde, pour trente ans, renouvelables tacite-
ment. La cession des droits d’exploitation par 
l’auteur·trice au profit d’un·e producteur·trice 
est usuelle, le renouvellement tacite moins, et 
pose aujourd’hui problème. « Les droits d’ex-
ploitation de « Jonas » et de « Messidor » ont 
été renouvelés en 2006 et 2008 et pourront 
l’être à nouveau en 2036 et 2038. Autant vous 
dire que c’est loin et qu’il n’y pas de possibi-
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lité pour l’auteur de faire pression 
afin que son œuvre soit remise 
en circulation », explique Gérard 
Ruey.

Cette histoire n’est malheu-
reusement pas isolée. « La problé-
matique des reventes de droits 
d’exploitation existera toujours, 
vous ne pouvez rien y faire. Si 
l’on a affaire à des gens que l’on 
connaît, ça va. Le problème, 
ce sont les boîtes obscures qui 
font de la pure gestion de cata-
logues et n’attachent aucune 
importance aux œuvres des 
auteur·trice·s quel·le·s qu’il·elle·s 

soient. Il ne faudrait jamais signer un renouvellement tacite des droits. 
Heureusement, cela ne se fait plus », dit Gérard Ruey.

Une autre solution pour la traçabilité serait d’obliger le dépôt des 
contrats dans un registre public, comme cela se fait en France. « Avec 
quelques collègues producteur·trice·s, nous avions essayé d’en discu-
ter le principe, mais la plupart des boîtes de production sont réticentes. 
Les Suisses veulent le secret des contrats, explique Gérard Ruey. Une 
option serait de ne pas les rendre publics, mais au moins de créer un 
répertoire. Suissimage serait le lieu parfait. »

▶  Texte original: français
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« Les Années lumière » d’Alain Tanner, Grand prix à Cannes en 1981.
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Que dire ? Un épisode du Ciné Journal de 1946 
intitulé « Jean-Paul Sartre à Genève » relate la 
visite du « prestigieux philosophe et écrivain » 
en Suisse. On le voit déambuler à travers les 
rues de la Vieille-Ville et s’entretenir avec ses 
habitant·e·s. A ses côtés, bien visible dans la 
quasi-totalité des plans, Simone de Beauvoir. 
Mais l’auteur n’a pas jugé sa présence digne 
d’intérêt : elle n’est pas mentionnée une seule 
fois dans le reportage. Un exemple particuliè-
rement flagrant de l’inégalité de traitement 
que subissent les femmes – même célèbres.

Ce passage n’a pas échappé aux réalisa-
trices du « Ciné Journal au féminin » (1979), 
Lucienne Lanaz et Anne Cunéo, qui ont par-
couru des centaines d’heures de Ciné Journal 
dans les archives lausannoises pour y scruter 
la place faite aux femmes. Le documentaire 
qui en résulte (coréalisé par Erich Liebi et 
Urs Bolliger) regroupe les images par thème 
(famille, travail, politique, sport, culture), 
les commente et les met en perspective. Ce 
règlement de comptes, empreint d’humour 
en dépit du sérieux du sujet, sera présenté 
aux Journées de Soleure dans le programme 
« Cinéma Pionnières 1971-1981 ».

La sélection présente des œuvres que 
beaucoup connaissent par ouï-dire, explique 
Anita Hugi, la directrice des Journées de 
Soleure, sans toutefois les avoir vues : des 
films de June Kovach (« Une fois menteur ou 

Viktor et l’éducation »), Marlies Graf-Dätwy-
ler (« L’amour handicapé »), Gertrud Pinkus, 
Tula Roy, Isa Hesse (« L’île des sirènes ») ou 
encore Lucienne Lanaz. Toutes ces femmes 
ont en commun d’avoir repoussé les limites. 
Au début des années 1970, les femmes étaient 
rares dans le cinéma, un domaine presque 
exclusivement réservé aux hommes. Les 
modèles féminins comme Reni Mertens, Jac-
queline Veuve ou Gisèle Ansorge étaient rares.

Le programme couvre une décennie, 
bordée par deux dates symboliques. D’un 
côté 1971, qui marque l’introduction du suf-
frage féminin, et donc la possibilité pour les 
femmes d’être élues au Conseil national et 
au Conseil des États. De l’autre, dix ans plus 
tard, l’adoption de l’article de loi sur l’égalité. 
Entre-temps, la situation s’est quelque peu 
améliorée, y compris dans le cinéma : d’après 
les données du festival soleurois, en 1970, 
douze films avaient vu le jour sous une direc-
tion féminine, en 1980, trente-neuf.

Les Journées de Soleure ont lieu pour la 
première fois en 1966. La loi sur l’aide fédérale 
au cinéma est introduite en 1963, puis révi-
sée sept ans plus tard. Les années 1970 sont 
l’époque de la Nouvelle Vague, du Nouveau 
Cinéma suisse - du cinéma d’auteur, du renou-

veau, du dépassement de structures rouillées, 
de l’innovation et de la fraîcheur. Mais à quoi 
ressemble la décennie du point de vue des 
femmes ? Nous avons posé la question à trois 
réalisatrices qui participeront aux Journées 
de Soleure (physiquement aussi bien que par 
écran interposé) : Gertrud Pinkus, Tula Roy et 
Lucienne Lanaz.

Gertrud Pinkus

Gertrud Pinkus quitte Soleure pour Bâle à 
l’âge de 18 ans pour travailler comme assis-
tante au théâtre. En 1964, elle entame des 
études de scénographie à l’Académie des 
Beaux-Arts de Munich, puis s’engage dans 
le théâtre expérimental en tant que met-
teuse en scène et scénographe. Mais elle ne 
voit pas son avenir au théâtre. A Zurich, elle 
découvre son désir de cinéma en travaillant 
comme assistante sur « Krawall » de Jürg 
Hassler, un documentaire sur les émeutes des 
jeunes qui secouent Zurich en 1968. « L’avan-
tage de notre génération, explique Gertrud 
Pinkus, c’est que la jeunesse était révoltée 
et attendait nos films. Nous connaissions 

L'irruption des femmes
Gertrud Pinkus, Tula Roy et Lucienne Lanaz sont trois des « Cinéma Pionnières 1971-1981 » qui seront  

à l’honneur aux Journées de Soleure et au Musée national suisse. Coup de projecteur sur les années 1970,  
quand le cinéma en Suisse était surtout une affaire d’hommes.

Par Kathrin Halter

« Le plus grand mérite de la femme est son silence » de Getrud Pinkus. © Cinémathèque suisse 

Gertrud Pinkus. © Cinémathèque suisse 

Histoires du cinéma
H

is
to

ire
s 

du
 c

in
ém

a
Histoires du cinéma

10



«Lady Shiva oder: Die bezahlen nur meine Zeit» (1975) de Tula Roy. © DR
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les sujets du moment et étions étroitement 
lié·e·s avec notre public. » Mais elle com-
prend que les femmes n’ont aucune chance 
dans la réalisation en Suisse : « Nous étions 
tout simplement niées. Il était inimaginable 
qu’une femme réalise ses propres projets. 
Et nous n’avions pas de lobby. A l’époque, le 
système d’encouragement était lui aussi une 
pure affaire d’hommes, de surcroît les fonds 
étaient modestes. Avant 1971, nous ne pou-
vions même pas voter ! Et ce n’est qu’en 1986 
qu’une femme siège pour la première fois 
dans une commission fédérale relative à l’en-
couragement du cinéma. »

Gertrud Pinkus n’a guère vécu de soli-
darité entre les femmes. Au contraire, selon 
elle, les femmes se voyaient nécessairement 
comme des concurrentes, puisqu’il était si 
peu concevable que deux femmes reçoivent 
une subvention la même année.

Elle part donc en 1971 pour Francfort, 
où elle travaille quatre ans au sein de Pros-
kop-Film, un collectif qui la recrute suite à un 
mandat réalisé depuis la Suisse. Elle y réalise 
une trentaine de films pour ARD et ZDF. A 
Proskop-Film, tout le monde touche à tout, 
et Gertrud Pinkus apprend tous les aspects 

du travail, de la recherche à la technique, qui 
l’a toujours beaucoup intéressée, jusqu’à la 
livraison du produit final. La télévision alle-
mande étant très ouverte à l’époque, il est 
possible d’expérimenter avec de nouveaux 
formats. D’ailleurs, Gertrud Pinkus trouve 
l’Allemagne bien plus avancée que la Suisse : 
« Il y avait là-bas des réalisatrices comme Ula 
Stöckl, Helke Sander, Margarethe von Trotta 
ou Helma Sanders-Brahms, des rédactrices 
TV, des journalistes, des théoriciennes, le 
groupe Frauen und Film. Bref, il y avait une 
conscience ! »

Elle devient scénariste indépendante, réa-
lisatrice, chef-opératrice et productrice, tout 
en faisant des allers-retours entre Francfort et 
Zurich où vivent sa fille, née en 1968, et son 
mari Marco Pinkus (fils aîné de la féministe 
Amalie Pinkus et de l’éditeur et socialiste 
légendaire Theo Pinkus).

A Francfort, Gertrud Pinkus réalise son 
premier long métrage, coproduit par ZDF, la 
télévision suisse et le Filmkollektiv Zürich : 
« Le plus grand mérite de la femme est son 
silence » (1980), récemment 
restauré par filmo, sera au 
programme à Soleure. Le 
film est une trouvaille. Sa 
forme reflète les conditions 
dans lesquelles il est réalisé, 
et mêle éléments documen-
taires et mise en scène. Le 
résultat est frais et inno-
vant. Le film fait appel à des 
non-acteur·trice·s qui jouent 
leur propre rôle pour brosser 
le quotidien d’une immigrée 
italienne à Francfort. La pro-
tagoniste, qui ne parle pas 
l’allemand et ne jouit pas de 

liberté, est isolée dans son rôle de mère au 
foyer et souffre d’une solitude croissante. 
Gertrud Pinkus explique qu’elle a tourné le 
film pour les femmes étrangères, notamment 
avec le désir de les faire « sortir de derrière les 
rideaux », comme on l’entend dans le film. 
C’est le choc d’apprendre qu’une de ses voi-
sines avait été emmenée dans une clinique 
psychiatrique sans qu’elle n’en ait eu connais-
sance qui l’a motivée à réaliser le film.

Pendant dix ans, le film est montré un 
nombre incalculable de fois en Allemagne, 
en Italie et en Suisse, au cinéma et ailleurs. 
Gertrud Pinkus poursuit sa carrière en Alle-
magne pendant la décennie suivante, réali-
sant quantité de longs métrages, documen-
taires TV et courts métrages expérimentaux et 
ce n’est qu’avec «Anna Göldin, la dernière sor-
cière » en 1991 qu’elle est reconnue en Suisse.

Gertrud Pinkus réalise tous ses films grâce 
au soutien des fonds allemands et d’Euri-
mage. Lorsque la Suisse est exclue du système 
européen d’encouragement suite au rejet de 
l’EEE en 1992, elle ne voit plus comment réa-
liser ses projets et émigre en Amérique latine. 
Elle revient à Zurich en 2005 après le décès 
de son second mari, Stephan Portmann, le 
cofondateur et directeur, pendant de nom-
breuses années, des Journées de Soleure.

Tula Roy

Tula Roy habite depuis deux ans à Munich, 
mais elle a passé la majeure partie de sa vie à 
Zurich. A l’âge de 37 ans, alors qu’elle travaille 
déjà depuis quinze ans en tant que photo-
graphe indépendante dans les domaines de 
l’architecture, de l’industrie et du reportage, 
elle décide de suivre un cursus en cinéma 
à l’école F+F de Zurich. On est au début des 
années 1970. Elle y rencontre Christoph Wir-
sing, qui deviendra son caméraman et son 
compagnon de longue date, et avec lequel 
elle réalisera presque tous ses films.

Tula Roy (à droite) en tournage pour la télévision en 1976. © DR

Studio pour casting 
beni.ch 
Heinrichstr. 177    8005 Zürich 
beni@beni.ch | 044 271 20 77 
Prix de location 
demi-journée    CHF 300.- 
toute la journée CHF 400.- 
7 jours CHF  2'000.- 
Tout les prix exkl. TVA 
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Son premier long métrage voit le jour en 
1975 dans le cadre de l’exposition « Frauen 
sehen Frauen », récemment recréée au Musée 
Strauhof à Zurich. Tula Roy voulait initiale-
ment tourner une série de portraits de pros-
tituées, mais cela s’est avéré compliqué. Sa 
sœur Sissi Zöbeli, créatrice de mode (égale-
ment participante à l’exposition), lui présente 
alors une de ses clientes : Irene Staub, mieux 
connue sous le pseudonyme de Lady Shiva, 
une prostituée qui aime se mettre en scène de 
manière extravagante. Son film « Lady Shiva 
oder: Die bezahlen nur meine Zeit » (1975) 
ne cherche pas à exploiter l’apparence de sa 
protagoniste. C’est autre chose qui intéresse 
Tula Roy. Alors que l’image montre des scènes 
du quotidien (elle attend des clients dans 
la Schoffelgasse, va chez le coiffeur, fait les 
courses avec ses enfants), la bande son fonc-
tionne en contre-pied. Dans les entretiens 
(réalisés par Sissi Zöbeli), Shiva parle spon-
tanément, presque pour elle-même, et laisse 
petit à petit paraître la solitude et le désespoir 
d’une femme assez malheureuse.

Tula Roy doit annuler la diffusion du film à 
la télévision à la dernière minute, suite à des 
menaces téléphoniques dont elle, Irene Staub 
et ses deux enfants font l’objet. En revanche, 
l’œuvre devient rapidement culte dans les 
milieux artistiques et Lady Shiva gagne 
en notoriété. Cela met Tula Roy, féministe 
marxiste autoproclamée, mal à l’aise, d’au-
tant plus qu’elle voit empirer la toxicomanie 
de sa protagoniste après la sortie du film. Elle 
le laisse alors tomber dans l’oubli, dans lequel 
il restera durant de nombreuses années. Il est 
enfin accessible au public dans une nouvelle 
version restaurée.

Un film auquel elle tient tout autant est 
un autre documentaire, réalisé en 1975, 
pour la télévision, en collaboration cette fois 
avec une coréalisatrice, une sociologue, une 
monteuse et une modératrice. « Jugend und 
Sexualität » parle de l’éducation sexuelle dans 
les écoles à travers le portrait d’un pédagogue 
progressif. Tula Roy a toujours eu à cœur de 
faire des films critiques et politiquement 

engagés. En 1993, elle réalise une histoire 
en trois parties du mouvement féministe 
suisse (« Une autre histoire »). Quand on la 
questionne sur les conditions de travail des 
femmes dans le domaine du cinéma dans les 
années 1970, sa réponse est lapidaire : « C’est 
simple, le milieu du cinéma était un milieu 
d’hommes. Il fallait se battre, c’était dur de 
se frayer un chemin. On ne nous prenait pas 
au sérieux et nous ne recevions guère de 
fonds. » Elle-même ne s’est jamais gênée pour 
débattre avec ses collègues masculins, endur-
cie par sa longue expérience de photographe 
sur le terrain. Tout comme Gertrud Pinkus, 
Tula Roy fait remarquer que ce n’est que dans 
le sillage de leurs maris cinéastes que cer-
taines pionnières de l’époque, comme Marlies 
Graf-Dätwyler (l’épouse d’Urs Graf) ou June 
Kovach (la femme d’Alexander Seiler), ont pu 
réaliser leurs œuvres. Un moyen comme un 
autre, relève-t-elle laconiquement. Tula Roy, 
elle, a fait l’expérience de la solidarité fémi-
nine, par exemple sur le projet collectif pour 
« Jugend und Sexualität » ou dans les ateliers 
communautaires où les femmes pouvaient 
échanger et se soutenir mutuellement.

Lucienne Lanaz 

Lucienne Lanaz vit et travaille depuis de 
nombreuses années dans sa ferme à Grand-
val, dans le Jura. Elle a grandi à Zurich et a 
longtemps partagé son temps entre Zurich, 
Berne et le Jura pour des raisons profession-
nelles. La documentariste a produit presque 
tous ses films elle-même, notamment le « Ciné 
Journal au féminin » cité plus haut. Il ne faut 
toutefois pas oublier que le système de pro-
duction actuel n’existait quasiment pas dans 
les années 1970 – la plupart des cinéastes 
autoproduisaient leurs films. Lucienne 
Lanaz est tout aussi critique vis-à-vis de cette 
époque que ses collègues. Au risque de se 
répéter : « Les femmes, elles n'existent pas. » 
L’association CH-Filmfrauen voit le jour dans 
sa ferme à Grandval en 1975. La structure, 

sorte d’ancêtre de SWAN, perdure jusqu’à 
la fin des années 1980. Lucienne Lanaz rit : 
elles étaient un peu sorcières avec Isa Hesse, 
Greti Kläy, Isolde Marxer, Tula Roy et toutes 
les autres. Elles s’entendaient bien et rigo-
laient beaucoup, se soutenaient mutuelle-
ment. Elles étaient très complices, formant 
un groupe qui se retrouvait parfois en été chez 
Isa Hesse à Locarno.

Lucienne Lanaz a réalisé plus de trente 
courts et longs métrages, pour la plupart des 
documentaires. Son dernier film «Gianerica», 
portrait du couple d'artistes Erica et Gian 
Pedretti, est projeté aux Journées de Soleure.

▶  Texte original: allemand

«Ciné Journal au féminin» de et avec Anne Cunéo et Lucienne Lanaz (à droite). © Cinémathèque suisse

Histoires du cinéma
H

is
to

ire
s 

du
 c

in
ém

a

Des débats et une 
exposition

La table ronde «Le droit de voter – le 
droit de tourner ? » abordera les ques-
tions suivantes : comment devenait-on 
réalisatrice dans les années 1970 ? Dans 
quelles conditions les pionnières exer-
çaient-elles leur activité créative, dans 
quelles structures et avec quels moyens ?
Avec entre autre : les réalisatrices Tula 
Roy, Lucienne Lanaz et Gertrud Pinkus
Modération : Denise Tonella, future direc-
trice du Musée national suisse, Anita Hugi, 
directrice des Journées de Soleure

Dimanche 24 janvier, 15h, en ligne.
En allemand avec traduction simultanée.

Le 4 mars ouvre l’exposition « Frauen.
Rechte » au Musée national suisse. Un 
débat et une journée thématique feront 
suite à la discussion menée à Soleure.

www. landesmuseum.ch
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La Migros est le partenaire principal de la section «À l'atelier». © module+

Pour lutter contre les biais inconscients, 
les réputations surfaites et le copinage, il 
existe une solution peu exploitée : l’anony-
misation. Le principe est appliqué depuis 
longtemps dans le cadre universitaire. Les 
facultés de droit des Universités de Berne, 
Fribourg et Neuchâtel, ou 
encore la faculté de biologie 
de l’Université de Lausanne, 
imposent l’anonymisation des 
copies d’examen et le comité 
d’éthique et de déontologie de 
l’Université de Genève consi-
dère « que le processus d’ano-
nymat garantit de manière 
absolue le traitement équi-
table des étudiant·e·s». Dans 
le domaine de l’encourage-
ment du cinéma, le CNC fran-
çais dispose d’un fonds d’aide 
à l’innovation audiovisuelle 
entièrement anonyme. L’idée 
est simple : un projet sans 
nom ne peut être jugé que 
pour sa qualité intrinsèque.

C’est la voie qu’a choisie le Pour-cent 
culturel Migros pour le traitement des 
demandes qui arriveront dès 2021 auprès 
du Story Lab, son nouvel outil de soutien à la 
création audiovisuelle. Une fois les dossiers 
validés d’un point de vue formel, ils seront 
anonymisés, puis transmis au jury. « Il sera 
intéressant de constater statistiquement si 

la situation des minorités s’améliore grâce 
à ce mécanisme », commente Nadine Adler 
Spiegel, la responsable du Story Lab.

Tous les dossiers sélectionnés rece-
vront une contribution financière de 7’000 
à 25'000 CHF ainsi qu’un mentorat ou un 

suivi (en fonction des besoins) après une 
évaluation par un jury d’expert·e·s venant 
du Danemark, d’Autriche et de Suisse. Parmi 
elles et eux, des professionnel·le·s du cinéma 
et une psychologue. Deux fois par an, des 
échanges auront lieu entre les bénéficiaires, 
sous forme d’ateliers et de master class. Ni le 
montant total disponible pour le Story Lab ni 

le nombre de projets soutenus par année ne 
sont communiqués. La raison? Le Pour-cent 
culturel Migros est un promoteur privé.

Soutenir les idées dès leur naissance
Le Pour-cent culturel Migros mène depuis 

de nombreuses années dif-
férents programmes de sou-
tien au cinéma, notamment 
au stade du développement 
d’idées, de la postproduction 
et dans le domaine docu-
mentaire (qui n’existent plus 
depuis la fin de l'année 2020). 
Le développement d’idées 
expérimenté pendant dix ans 
– sans puis avec mentorat – a 
été un modèle pour le Story 
Lab, qui constitue désormais 
un guichet unique pour toute 
l’aide à l’audiovisuel du Pour-
cent culturel Migros. « Nous 
avons étudié le paysage exis-
tant et réuni des acteur·trice·s 
de la branche comme Focal, 

Swiss Films, l’OFC, les fonds régionaux et 
les représentant·e·s des associations. Il en 
est ressorti que souvent, les projets partent 
trop vite en production, alors qu’ils auraient 
mérité d’être développés plus longuement », 
souligne la responsable, insistant sur le fait 
que le projet a été pensé pour et avec la 
branche.

Un nouveau fonds qui doit servir
de tremplin à idées

Le Pour-cent culturel Migros regroupe l'ensemble de ses moyens dévolus à l'audiovisuel  
dans un nouveau fonds pour le développement d’idées. 

Par Pascaline Sordet

First Cut Lab Switzerland
Le programme européen fait étape en Suisse 
et proposera un suivi créatif à deux ou trois 
longs métrages au stade du montage, assuré 
par les monteur·euse·s Agnieszka Glinska et 
Catalin Cristutiu.

Eurodoc Local Workshop
Dix projets documentaires suisses, scindés en 
deux groupes, participeront à un atelier de 
plusieurs jours avec des expert·e·s internatio-
naux·ales.

Women behind the Camera  
and the Sound on Set
Proposé par SWAN, ce match-making est 
destiné aux techniciennes suisses (camé-
rawomen, ingénieures du son, assistantes 
caméra et son, techniciennes éclairagistes 
ou de régie) et sera suivi d’une master class 
de la camérawoman française Sophie Mainti-
gneux intitulée: «Quel chemin avez-vous pris ? 
Racontez-moi votre histoire».

Lundi 25 janvier, 10h à 15h30, en ligne. En fran-
çais avec traduction simultanée.

Encouragement

Les Journées de Soleure lance une nouvelle section
La section « À l’atelier » a pour but de mettre en lumière et de soutenir les films en cours de création.  
En 2021, pour sa toute première édition, les activités se dérouleront en ligne. 

Lancement du Story Lab du 
Pour-cent culturel Migros
La cinéaste Petra Volpe donnera un aperçu 
de son processus de création lors d’un atelier 
intitulé «Il faut tout un village pour écrire un 
scénario».

Vendredi 22 janvier, 11h à 12h, en ligne.
 En allemand avec traduction simultanée.

Encouragement
Encouragem
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Encouragement

Futter für Cinephile

www.schueren-verlag.de

CINEMA: Schweizer Filmschaffen | Schweizer 

Filmkultur | Kritiken von besonderen Filmen 

Jedes Jahr ein Thema beleuchtet in Wort und 

Bild, fundiert, pointiert, nuanciert.

Mut. CINEMA stellt die provokante Frage: Fe-

hlt es dem Schweizer Filmschaffen an Mut? 

Thematisiert wird neben Schweizer Film-

förderung, die Auswahl von Festivalfilmen 

und die Geschichte italienischer Filmclubs 

von Migranten. Ergänzt wird die Frage nach 

Mut durch sehr persönliche Beiträge Film-

schaffender.

Cinema 66: Mut Schweizer Filmjahrbuch

224 S. | Pb. | zahlr. Abb.

€ 25,00 / SFr 32,00 UVP 

im Abo: € 19,90 / SFr 24,00 UVP

ISBN 978-3-7410-0466-7

Les auteur·trice·s, réalisateur·trice·s et producteur·trice·s 
– expérimenté·e·s ou non – peuvent y soumettre des projets 
dès leurs prémices : « Pour les longs métrages, cela veut dire 
qu’il·elle·s projettent d’écrire un traitement, pour un documen-
taire, de développer un dossier. Mais nous sommes ouvert·e·s à 
d’autres formats qui n’ont pas de formes aussi claires», précise 
Nadine Adler Spiegel, puisque le Story Lab soutient tous les for-
mats narratifs audiovisuels, et pas uniquement le cinéma.

Les idées de série, la réalité virtuelle et augmentée, les pro-
jets en 360° ou cross-média, ainsi que les jeux vidéo pourront 
solliciter le Story Lab : « Nous savons qu’il y a encore peu d’op-
portunités financières pour produire ensuite ces formats, mais 
nous pensons que nous pouvons apporter notre pierre à l’édifice 
en soutenant déjà leur développement. Ce n’est pas juste que 
c’est cool ou branché, mais parce qu’il est important, dans la 
phase de développement, de se demander quelle forme est la 
plus adaptée pour l’histoire que l’on souhaite raconter. » Nadine 
Adler Spiegel assure qu’il ne sera pas obligatoire de préciser la 
nature exacte du projet au moment du dépôt, pour leur per-
mettre d’évoluer en fonction des recherches et de l’évolution du 
travail.

La question de « l’audience outreach » est au cœur de la 
réflexion – « Si le public que je cherche à toucher n’est pas 
au cinéma, je dois aller le chercher ailleurs. » Il ne faut pas 
confondre avec le marketing, prévient la responsable. Il n’est 
pas seulement question de savoir comment vendre un projet 
achevé, mais de construire un public et de penser comme un 
« impact producer », un rôle développé pour les documentaires 
militants, à la croisée de la promotion et du storytelling, dont le 
but est de maximiser la portée sociopolitique du film.

« Enablers » et « drivers »
Pourquoi renoncer à des projets qui fonctionnaient bien, 

comme le concours Documentaire-CH dont sont sortis des films 
comme « Zum Beispiel Suberg » de Simon Baumann ou « L’île aux 
oiseaux » de Sergio da Costa et Maya Kosa ? Le Pour-cent culturel 
Migros a choisi de refondre toute son aide à la culture et de la 
concentrer sur deux axes : « Nous voulons être à la fois des ena-
blers et des drivers », explique Nadine Adler Spiegel. Le premier 
rôle de facilitateur·trice correspond au Story Lab pour l’audio-
visuel ou, par exemple, à m2act pour le théâtre. Le second sou-
haite « donner des impulsions à la vie culturelle » et favoriser une 
approche « intersectorielle ». 

Dans cette optique, l’ensemble du système de soutien a été 
revu, avec ses appels d’offre et demandes d’aide, et ne cible 
aucune discipline en particulier, mais favorise la transversalité 
entre les pratiques et l’innovation. C’est par exemple le cas des 
trois focus Co-création culturelle, Next Generation et Nouvelles 
perspectives. Les cinéastes peuvent également présenter des 
projets dans ce cadre. Ce qui est certain, c’est que le Pour-cent 
culturel Migros se vit comme un promoteur portant ses propres 
projets, à l’image du Musée Migros d’art contemporain de Zurich 
ou les festivals M4music et Steps, y compris dans l’audiovisuel.

Toutes les informations seront en ligne dès le 22 janvier à l'adresse 
storylab.pour-cent-culturel-migros.ch

▶  Texte original: français
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Mario Timbal est le nouveau 
directeur de la RSI. Né à Locarno 
en 1977, il succède à Maurizio 
Canetta. Après des études de 
Lettres à l'Université de Lausanne, 
il a été journaliste au Corriere del 
Ticino à Lugano 2005 à 2007, puis 
jusqu'en 2009, il a occupé un 
poste de Business Development 
Manager auprès de Cannondale 
Cycling Group. Au sein du Festival 
de Locarno, il a été responsable 
marketing, puis responsable 
sponsoring, et enfin Chief Opera-
ting Officer dès 2013. En 2017, il 
reprend la direction de la fonda-
tion culturelle Luma, à Arles, dans 
le sud de la France.

Pierre-Yves Walder a été nommé 
directeur général et artistique 
du NIFFF dès juillet 2021, dont 
il a déjà été programmateur 
dès 2008. Il a collaboré dans le 
domaine de la communication 
avec de nombreux festivals, dont 
Visions du Réel, Locarno et le 
FIFDH de Genève, mais aussi au 
sein de la RTS et plus récemment 
de Pro Helvetia. Le futur directeur 
a pour volonté d'accompagner 
notamment le développement 
des cultures numériques et de 
leurs enjeux. Loïc Valceschini, 
programmateur du festival depuis 
plusieurs années et fin connais-
seur du cinéma asiatique, assure 
la direction par intérim pour 2020.

Stéphane Morey, actuellement 
secrétaire général de l'AROPA, suc-
cèdera à Gérard Ruey dès le 1er 
juin 2021 à la tête de Cinéforom. Il 
a étudié l'anthropologie visuelle 
à la Freie Universität de Berlin, et 
les sciences sociales et politiques 
à l’Université de Lausanne. En 
2012, il a cofondé la Fête du slip à 
Lausanne. Depuis 2014, il dirige le 
Bureau culturel Vaud. En tant que 
secrétaire général de l’AROPA, il 
a participé aux négociations du 
Pacte de l’audiovisuel 2020-2023 
et plus récemment à la Task Force 
Culture romande qui défend les 
intérêts communs des milieux 
culturels dans la crise du Covid-19.

Giona Nazzaro est le nouveau 
directeur artistique du Festival 
de Locarno. Délégué général de 
la Semaine de la Critique de la 
Mostra de Venise depuis 2016 et 
membre du comité du Festival de 
Rotterdam, il succède à Lili Hins-
tin. Né à Zurich en 1965, journa-
liste de formation, il est diplômé 
en langue et littérature allemande 
et anglaise. Il a collaboré avec 
Visions du Réel, les festivals de 
Turin, Rome et Florence. Il a écrit 
sur Gus Van Sant, Spike Lee, Abel 
Ferrara, le cinéma de Hong Kong 
et les stratégies narratives des 
séries télévisées. Il est également 
professeur de Media Design et 
MultiMedia Arts à la Nuova Acca-
demia di Belle Arti à Milan.

Pauline Gygax succèdera à Lio-
nel Baier en tant que responsable 
du Bachelor Cinéma de l’ECAL dès 
la rentrée de septembre 2021. La 
productrice de «Ma vie de cour-
gette», «La rançon de la gloire» ou 
encore «Le vent tourne» a vingt ans 
d'expérience dans la production 
et un solide réseau international. 
Elle souhaite rendre encore plus 
lisibles les différentes spéciali-
sations en multipliant les ponts 
pour les étudiant·e·s vers le milieu 
professionnel. Pauline Gygax pour-
suivra en parallèle sa carrière de 
productrice, elle prépare d’ailleurs 
actuellement le prochain long 
métrage d’Ursula Meier, «La ligne».

Catherine Mühlemann est la 
nouvelle présidente du conseil 
de fondation de Swiss Films 
depuis le début du mois de jan-
vier. Elle a pris la relève de Josefa 
Haas, qui dirigeait le conseil de 
fondation depuis 2007. Cathe-
rine Mühlemann a commencé sa 
carrière en tant que spécialiste 
des médias à la télévision suisse 
DRS. Elle a ensuite été directrice 
des programmes de la première 
chaîne privée suisse TV3, puis 
directrice générale de MTV Cen-
tral (Suisse, Allemagne, Autriche) 
et du groupe médiatique VIVA, 
qui jouit d'une position interna-
tionale.

Annina Wettstein a rejoint la Sec-
tion cinéma de l’OFC le 1er sep-
tembre 2020 en tant que collabo-
ratrice scientifique. Elle y dirige un 
projet international et collabore 
de manière transdisciplinaire 
au niveau des appels d’offres et 
des conventions de prestations. 
En plus de ce mandat, elle est 
programmatrice pour le Festival 
international de Rotterdam, res-
ponsable de la Scandinavie et de 
l’espace germanophone. Elle est 
également membre de la commis-
sion de sélection de DOK Leipzig. 
Avant cela, elle a été pendant 
plusieurs années attachée de pro-
gramme des Journées de Soleure.

Bruno Edera est décédé le 17 
novembre à Genève à l’âge de 83 
ans. Cinéaste d'animation, cofon-
dateur du Groupement Suisse du 
Film d’Animation (GSFA), critique 
et historien du cinéma, Bruno 
Edera était un grand connaisseur 
du cinéma d’animation. Il a tra-
vaillé à la RTS de 1967 à 2000, où il 
était notamment responsable des 
coproductions de films d’anima-
tion et des émissions consacrées à 
ce genre, comme Sauce cartoon et 
A comme animation.
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I volti stanchi e l’espressione rassegnata, 
i frontalieri italiani raccontano con tono 
lapidario del duro lavoro nelle fabbriche 
ticinesi: vivono in baracche o in miseri 

alloggi, lontano dalle famiglie, si alzano 
all’alba e, dopo un lungo viaggio attraverso 
la frontiera incolonnati nel traffico, iniziano 
a lavorare. Alla sera non rientrano mai prima 
delle otto o delle nove e a quel punto non 
resta loro altro da fare che mangiare e andare 
a dormire. «Cerchiamo per subito operai, 
offriamo….», del 1974, è il primo lungome-
traggio documentario di Villi Hermann, pro-
dotto in collaborazione con il Filmkollektiv di 
Zurigo di cui Hermann faceva parte. In sinto-
nia con lo spirito collegiale del gruppo, i titoli 
di testa riportano con una modestia program-
matica: «Realizzato da un gruppo di operai, 
amici e compagni e da Villi Hermann». 

In molti dei suoi film, Villi Hermann dà 
voce e volto a chi è sfruttato e dimenticato, 
come operai e minatori. Ascoltare i loro rac-
conti fa male: sono vicende attestate storica-
mente di umiliazione e privazione dei diritti, di 
condizioni che a volte sembrano appartenere 
a paesi lontani. Le pellicole di Hermann sono 
tuttavia molto di più del risultato di una minu-
ziosa ricerca e di un’ambientazione docu-
mentata. Nei suoi lavori ha sempre attribuito 
molta importanza alla forma cinematografica, 
come lui stesso sottolinea: «Dopo il lavoro di 
ricerca bisogna dimenticare tutto quello che 
si è appreso e trovare un linguaggio cinema-
tografico. È un aspetto che in passato è stato 
spesso dimenticato e lo è tutt’oggi.» 

Londra-Zurigo-Beride
Villi Hermann (*1941), che presto com-

pirà 80 anni, è cresciuto a Lucerna dove ha 
frequentato la scuola di Belle Arti. In quegli 
anni i suoi genitori si trasferiscono in Ticino e 
più precisamente a Beride, nel Malcantone. 
Suo padre è stato operaio per tutta la vita, 
come racconta Hermann, mentre sua madre 
ha iniziato a lavorare a 14 anni nell’industria 
tessile per la Viscosuisse di Emmen e succes-

sivamente ha fatto la casalinga. Pur essendo 
per sua stessa ammissione uno dei pochi 
registi senza maturità, Hermann possiede una 
formazione di altissimo livello. Dopo la scuola 
di Belle Arti a Lucerna, prosegue gli studi a 
Krefeld e poi a Parigi con l’idea di dedicarsi 
alla pittura, una passione che coltiva ancora 
oggi attraverso il disegno. A un certo punto 
tuttavia si sente limitato dal formato e dalla 
statica della tela. Così, munito di un album di 
fotografie, dei suoi schizzi e di una borsa di 
studio del Cantone Ticino, si trasferisce per 
tre anni a Londra e si iscrive alla London Film 
School. Diventa un assiduo frequentatore del 
British Film Institute e si avvicina alla scuola 
documentaristica inglese. Al termine degli 
studi torna a Zurigo dove realizza i suoi primi 
film nell'ambito del Filmkollektiv.

Villi Hermann ottiene la consacrazione 
con il docu-film «San Gottardo» (1977). Girata 
durante la costruzione della galleria auto-
stradale, la pellicola traccia un parallelo con 
la realizzazione del primo traforo ferroviario 
(1872-1882). «San Gottardo» combina impres-
sionanti riprese documentarie dei lavori in gal-
leria con la ricostruzione storica di quegli avve-
nimenti, rendendo ancora una volta omaggio 
ai lavoratori stagionali. Il film, formalmente 
insolito, viene presentato a Cannes, ma anche 
a Locarno e ad altri festival.

Più tipico degli anni Settanta è invece il 
film documentario del 1980 «Es ist kalt in Bran-
denburg (Hitler töten)», realizzato da Hermann 
insieme a Niklaus Meienberg e Hans Stürm. La 
pellicola presenta da un lato il ritratto di Mau-
rice Bavaud, mancato attentatore di Hitler, 
interpretato da Roger Jendly, che per costruire 
al meglio il suo personaggio interagisce anche 
con i fratelli dello stesso Bavaud. E dall’altro 
mostra individui dell’epoca, contemporanei di 
Bavaud incontrati dai registi nel loro viaggio di 
ricerca attraverso la Germania, che raccontano 
fatti spaventosi, ma anche spaventosamente 
ironici, del periodo bellico. Nonostante la sua 
durata, la pellicola lascia il segno ancora oggi. 
È un documento del tempo che, con il disap-

punto della televisione e non solo, di allora, 
si conclude con un accostamento polemico 
tra una parata militare nella DDR e immagini 
della polizia e di cittadini indignati catturate 
durante i disordini degli anni Ottanta a Zurigo. 

Produttore padrino
«Matlosa» (1981) l’opera successiva di Villi 

Hermann è nuovamente ambientata in Ticino, 
suo Cantone d’origine per parte di madre, 
dove risiede dagli anni 1970 nella casa dei 
genitori a Beride. È un lungometraggio che 
attraverso una sottile critica dei tempi riper-
corre l'alienazione di un padre di famiglia 
che si perde (o si ritrova?) tra le umiliazioni 
del lavoro in ufficio (a Lugano) e la nostalgia 
per i luoghi e i personaggi della sua infanzia. 
Nel 1989 esce «Bankomatt», coproduzione 
italo-svizzera con Bruno Ganz nel ruolo di 
protagonista, che per ora è il suo ultimo film 
di finzione.  

Hermann non ha mai realizzato film su 
commissione e ha sempre presentato perso-
naggi a lui familiari, che lo hanno ispirato. È 
una costante che si applica anche alla serie 
di ritratti di artisti ticinesi come Mario Botta, 
Alberto Nessi o Giovanni Orelli, l’illustre scrit-
tore che con Hermann ha collaborato in ben 
tre film. 

Hermann, che ha sempre prodotto i pro-
pri film, fonda nel 1981 Imagofilm. Da allora 
incarna un nuovo ruolo, quello di produttore 
e padrino di una generazione di giovani regi-
sti ticinesi. Niccolò Castelli, che con Hermann 
ha prodotto «Tutti Giù» e il suo ultimo lavoro 
«Atlas», il film che inaugurerà le prossime Gior-
nate cinematografiche di Soletta, afferma: 
«Per me Villi è un cineasta puro che non è mai 
sceso a compromessi. Come produttore è un 
interlocutore sincero e al tempo stesso esi-
gente che mi accompagna nel processo cre-
ativo. Confrontarmi con lui mi ha fatto matu-
rare. Dopo tutti questi anni nutro un affetto 
particolare nei suoi riguardi». 

Da sempre insofferente a quella che reputa 
una scarsa considerazione del panorama 
cinematografico ticinese, Villi Hermann sarà 
protagonista della prossima edizione delle 
Giornate cinematografiche di Soletta, che gli 
dedicheranno il programma speciale Rencon-
tre. Un riconoscimento che il regista accoglie 
con soddisfazione e che interpreta non solo 
come un omaggio personale ma anche come 
la  dimostrazione del fatto che «finalmente si 
sia capito che anche noi abbiamo una cultura 
cinematografica!» 

▶  Testo originale: tedesco

Un cineasta puro
Da Kathrin Halter

Villi Hermann 
Cineasta e produttore

Il ritratto
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Journées de Soleure

Un nouveau prix pour 
les premiers films
Avec la nouvelle distinction «Opera Prima», les Journées de 
Soleure inaugurent la remise d’un prix pour les premières œuvres 
du cinéma suisse.

La compétition englobera tous les premiers longs métrages des sec-
tions «Panorama», «Prix de Soleure» et «Prix du public». Cette année, 
ce sont 14 films dont 8 documentaires qui seront évalués par un jury 
d’expert·e·s. La nomination n’est pas exclusive et une première œuvre 
peut très bien être nominée aussi au «Prix de Soleure» ou au «Prix du 
public». Les fonds culturels de SUISSIMAGE et SSA ont doté ce nou-
veau prix de 20’000 CHF, qui iront intégralement au réalisateur ou à la 
réalisatrice. (Communiqué / Journées de Soleure)

Diversité

Premier annuaire suisse 
des femmes dans 
l’audiovisuel
Tout autant diplômées que leurs collègues masculins, en Suisse, les 
femmes représentent cependant une faible proportion des emplois de 
la branche, demeurant majoritairement cantonnées à des fonctions 
considérées comme féminines et souvent subalternes. Leur densité 
de carrière est souvent plus faible que celle des hommes, ce qui les 
empêche de vivre de leur métier. En effet, dans un secteur dominé par 
l’intermittence, l’indépendance et les engagements en free-lance, la 
visibilité est un facteur clé pour pérenniser une carrière. Par ricochet, 
l’impression fausse qu’il n’y a pas de femmes dans le cinéma persiste.

Pour remédier à cette idée reçue, l’association SWAN lance le 
premier annuaire digital suisse des femmes dans l’audiovisuel. 
Développé grâce au soutien du Bureau fédéral de l’égalité et du Pour-
cent culturel Migros, cet annuaire a pour ambition de présenter toutes 
les femmes qui travaillent dans le secteur audiovisuel au sens large 
- cinéma, télévision, festivals, VR, game design etc. L’inscription et la 
consultation sont gratuites. Le lancement aura lieu en ligne, lors des 
Journées de Soleure à la suite de la master class de la cheffe opérat-
rice Sophie Maintigneux. (Communiqué / SWAN)

Politique

La discussion sur les 
4% est repoussée à la 
session de printemps
Désormais extraite du Message Culture à proprement parler, la modi-
fication de la Loi sur le cinéma qui prévoit l’extension de l’obligation 
d’investissement dans l’audiovisuel suisse aux plateformes en ligne 
est encore entre les mains de la Commission de la science, de l’éduca-
tion et de la culture du Conseil des États. Lors de sa séance du 9 novem-
bre, la commission n’a pas eu le temps de traiter le point dans son 
ensemble. L’obligation de proposer 30% de contenu européen dans les 
catalogues a été soutenue, mais le reste des points importants de la 
loi, notamment le taux de l’obligation d’investissement, n’ont pas été 
traités. La commission a renvoyé ce sujet à sa prochaine séance, qui 
aura lieu au début du mois de février 2021. 

Pour rappel, lors de son passage au Conseil national lors de la ses-
sion d’automne, la chambre basse avait voté pour affaiblir le projet 
du Conseil fédéral, notamment en abaissant le taux d’investissement 
obligatoire à 1%. Entre-temps, les lois d’application de la directive 
européenne dans les pays de l’union avancent. La France a proposé un 
taux entre 20% et 25%, l’Espagne envisage quant à elle un taux à 5%. 
(Communiqué / AROPA)

«Lovecut» d'Iliana Estañol et Johanna Lietha, en lice pour le prix Opera Prima.
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Joëlle Bertossa
Productrice, Close Up Films

C ette question peut paraître étrange, mais il semble que la 
Section cinéma de l’OFC l’ait tranchée avant même qu’elle 
ne soit débattue. Depuis janvier 2019, pour obtenir un sou-
tien à la réalisation pour un film dit minoritaire (avec réalisa-

teur·trice étranger·ère), il faut remplir un fichier Excel intitulé « Evalua-
tion Guide coproductions minoritaires » et obtenir le plus grand nombre 
de points sur un total de 100. Les films qui obtiennent le plus de points 
reçoivent le soutien sélectif de l’OFC.

Cela paraît simple, trop simple ! Tout le problème vient des critères 
retenus : lien avec la Suisse, réciprocité, faisabilité, potentiel d’exploi-
tation, et, en dernier lieu (sic), 
qualité du projet. Les deux pre-
miers critères posent spéciale-
ment des questions.

En quoi un film qui n’a pas 
de lien avec la Suisse – « une 
référence thématique claire à 
la Suisse (par ex. roman, réfé-
rence historique, sujet) » vaut 
cinq points – serait moins réussi 
ou couronné de succès qu’un 
autre ? Imaginez le CNC fran-
çais imposant le même critère 
pour l’obtention de l’avance sur 
recettes d’un film réalisé par 
un·e cinéaste suisse ! Bien au 
contraire, et dans la tradition 
d’un cinéma ouvert sur le monde, le CNC a créé le guichet Cinémas du 
monde, qui soutient des films non francophone qui traversent des ter-
ritoires et des thématiques étrangères. Aux dernières nouvelles, l’OFC 
n’est ni l’UDC ni le représentant de l’office du tourisme.

Une réciprocité illusoire
Cinq points sont ensuite accordés aux sociétés qui ont coproduit 

plus de films majoritaires que de films minoritaires, au nom de la 
réciprocité. Si l’intention est louable, le résultat est catastrophique. 
La société Close Up films que j’ai fondée en 2012 et que je dirige 
aujourd’hui avec mon associée Flavia Zanon a coproduit plusieurs 
longs métrages minoritaires en huit ans, dont « I am not your negro » 
de Raoul Peck (nominé aux Oscars et vainqueur du César du meilleur 
documentaire en  2018), « Les hirondelles de Kaboul » de Zabou Breit-
man (Un certain regard Cannes 2019), deux films de Philippe Garrel 
(Quinzaine des réalisateurs Cannes 2015 et Berlinale 2019), et plus 
récemment le lauréat du Grand prix du festival de Sundance, « Yalda, la 
nuit du pardon » de Massoud Bakhshi. Ces indéniables succès critiques 
et publics et le parcours international de Ces films devraient être une 
preuve de qualité et de choix cohérents. Eh bien non, car notre équi-
libre majoritaire-minoritaire est négatif.

Ce n’est pourtant pas faute d’avoir coproduit un grand nombre de 
longs métrages majoritaires suisses avec l’étranger, comme « Il mio 
corpo », de Michele Pennetta avec RAI cinéma et l’Italie, deux docu-

mentaires de Karim Sayad avec la France, le nouveau projet de Germi-
nal Roaux, « Cosmos », soutenu par le CNC ou le Prix de Soleure 2019, 
« A la recherche de l’homme à la caméra » de Boutheyna Bouslama. 

Si l’idée derrière ce critère de réciprocité est que les films suisses 
soient plus soutenus par l’étranger, je ne crois vraiment pas que les 
différent·e·s expert·e·s des fonds européens soient attentif·ive·s à 
ce genre de pression et je suis persuadée que les producteur·trice·s 
suisses font déjà tout leur possible pour trouver des financements 
étrangers pour leurs films majoritaires !

Dix points perdus d’entrée
Avec ce nouveau système 

sélectif, nous perdons donc 
d’entrée de jeu 10 points. Or, la 
moyenne obtenue par les films 
soutenus est de 82 pour les fic-
tions et 86 pour les documen-
taires, sur 100. Autant dire que 
nous ne pouvons plus déposer 
de projet de film minoritaire. 
Cette règle est une condamna-
tion du succès de certain·e·s 
producteur·trice·s aguerri·e·s.

Les films minoritaires sont 
une richesse pour la Suisse et 
son tissu professionnel. Grâce 
à nos coproductions, plu-

sieurs jeunes technicien·ne·s de l’image ont pu travailler aux côtés de 
grand·e·s chef·fe·s-opérateur·trice·s étranger·ère·s reconnu·e·s mon-
dialement, d’autres ont pu côtoyer Virginie Efira ou obtenir un premier 
rôle dans un film de Philippe Garrel, des animateur·trice·s suisses ont 
pu travailler sur un long métrage sélectionné à Cannes.

Au-delà du problème spécifique des choix de critères, c’est tout le 
système qui devrait être remis en question. Dans mes conversations 
avec des producteur·trice·s étranger·ère·s, ce système est difficile à 
faire comprendre et fortement critiqué. Que l’aspect artistique des pro-
jets minoritaires ait déjà été jugé par des commissions prestigieuses 
n’est pas une raison pour le réduire aux 10 pauvres points restants 
pour la qualité artistique du scénario.

En tant que producteur·trice, le critère principal de nos choix reste 
quand même la qualité artistique d’un film et son potentiel public. 
Dans cette période compliquée pour tout le secteur audiovisuel, il 
nous faut plus que tout garder la conviction que notre travail a un sens, 
une valeur non marchande et qu’il enrichit les cœurs. Si Excel est un 
bon allié de tout·e producteur·trice, il ne faudrait pas qu’un système 
informatique remplace nos choix et notre sensibilité.

Oui, produire est un art et doit le rester, vaille que vaille !

 
▶  Texte original: français

Le  commenta i re

La production  
est-elle un art ? 
Le système de points de l'OFC pour  

les coproductions minoritaires condamne  
les producteur·trice·s expérimenté·e·s et  

doit être remis en question.



7720

Im Kino / À l'affiche / Al cinema *

6 7

4

2

1

5

3



 1. «Nemesis» von Thomas Imbach
  Ab 18. Februar in der Deutschweiz

 2. «NOT ME – A Journey with Not Vital»  von Pascal Hofman
  Ab 21. Januar in der Deutschweiz 

 3. «Wer sind wir?» de Edgar Hagen
  Dès le 10 février en Suisse romande

 4. «Stürm: Bis wir tot sind oder frei» von Oliver Rihs
  Ab 18. Februar in der Deutschweiz

 5. «Burning memories» d’Alice Schmid
  Dès le 28 janvier en Suisse romande
 

 6. «Von Fischen und Menschen» de Stefanie Klemm 
  Dès le 4 février en Suisse romande

 7. «De la cuisine au parlement» de Stéphane Goël
  Dès le 3 février en Suisse romande
  Ab 4. Februar in der Deutschweiz 
  Dal 4 febbraio nella Svizzera italiana

 8. «Zibilla et petits contes sur la différence» d' Isabelle Favez
  Dès le 3 février en Suisse romande
  Ab 18. März in der Deutschweiz
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* Etat au 16 décembre: Toutes les sorties sont sous réserves de modifications pour cause de mesures sanitaires.
   Stand 16. Dezember: Alle Startdaten gelten unter Vorbehalt aufgrund wahrscheinlicher Kinoschliessungen.


